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fonction publique hospitaliére

Par foued51, le 13/12/2012 à 10:07

Existe t'il une réglementation, un texte sur les horaires et les rythmes de travail dans le cadre
de postes aménagés à temps partiel pour raisons de santé ?

A savoir que la reprise de travail a été acordée avec un poste amménagé tout en ne tenant
pas compte des restrictions d'un expert et l'aval de la commission de réforme. Tout cela non
pris en compte par le médecin du travail.

Merci pour les informations que vous me ferez parvenir.

Cordialement

Par P.M., le 13/12/2012 à 10:31

Bonjour,
S'agissant d'un statut de droit public, je vous conseillerais de vous rapprocher des
Représentants du Personnel ou, en absence dans l'établissement, d'une organisation
syndicale du secteur d'activité...

Par foued51, le 13/12/2012 à 10:56

Ce que je veux juste savoir c'est si il existe un décret qui formalise ou non une reprise de
travail dans le cadre d'une reprise avec un amménagement de poste. Merci par avance
CDT

Par P.M., le 13/12/2012 à 11:27

Les spécialistes en droit public que sont les membres des organisations syndicales de la
branche d'activité pourront vous indiquer les textes applicables...
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